
 

• Réaliser des projets concertés 
en intraordre, interordres ou 

intersecteurs dans les trois 
enjeux précédents.

• Renforcer l'esprit partenarial 
et la concertation intraordre, 

interordres et intersecteurs en FPT.

• Consolider les programmes 
en difficulté de recrutement.

• Enrichir l'éventail de 
formations offertes.

• Consolider les pôles 
d'expertise FPT BSL tout 

en optimisant l'accessibilité
à la formation. 

• Mettre en oeuvre des conditions facilitant un 
plus grand nombre d'inscriptions en FPT
dans les 8 MRC du BSL.

• Améliorer le taux de rétention de la 
clientèle inscrite en FPT.

• Mettre en place des mesures  
attractives de clientèles internes 
ou externes au BSL, de citoyenneté
canadienne ou immigrante.

• Valoriser l'importance de la  FPT 
et de la qualification auprès du 
public et des entreprises du BSL.

• Faciliter le cheminement 
interordres .
(SEC-Collégial-Universitaire)

Assurer la meilleure accessibilité 
aux programmes de formation 

professionnelle et technique tout  
en favorisant le plus haut niveau 

de recrutement.

Consolider et développer 
une offre renouvelée de 

formation professionnelle
et technique viable.

Supporter fermement les 
actions de rapprochement, 

partenariat, complémentarité.

Dispenser des services et des 
contenus de formation adéquats 
et de qualité selon les modalités 

les plus appropriées.

• Augmenter la formation 
 générale de base. 

• Intensifier l'accès aux services  
de reconnaissance des acquis et  
des compétences (RAC). 

• Assouplir les modes de dispensation  
de la formation et de la livraison de  
services. 

• Relever le niveau de qualification des 
travailleurs du BSL, notamment dans les 
secteurs en évolution et émergents. 

• Augmenter le niveau de compétences de 
certaines clientèles éloignées du marché 
du travail afin de faciliter leur intégration 
sur le marché de l'emploi. 

L’ORIENTATION STRATÉGIQUE 
EN FPT AU BSL 

Dans un esprit de consolidation et de 
développement, collaborer à un plus grand 
rapprochement en FPT notamment par le 

développement d’une meilleure complémentarité 
entre les établissements, entre les ordres 

d’enseignement et les programmes ainsi que par 
l’accentuation du partenariat et de la 

concertation entre les réseaux. 

ENJEU 1 ENJEU 2 

ENJEU 3 ENJEU 4 



Le positionnement régional dégagé 
par la Table interordres éducation 

Bas-Saint-Laurent 
 
 
 
 
 
 Nécessité d’affirmer un leadership 

régional rassembleur autour d’une vision 
commune de développement de la 
formation. 

 
 

 Se démarquer comme région par nos 
pratiques innovantes en formation. 

 
 

 Préserver l’accessibilité de la formation 
en région. 

 
 

 Saisir l’opportunité d’un partenariat réel 
de rapprochement. 

 
 
 
 
 

« …Travailler autrement en facilitant 
la mise en place d’une stratégie 
partenariale… » 
 
 
Les représentants de la Table interordres 

éducation Bas-Saint-Laurent 
 

 Commission scolaire des Monts-et-Marées 

 Commission scolaire des Phares 

 Commission scolaire du Fleuve-et-des-Lacs 

 Commission scolaire de Kamouraska–Rivière-du-Loup 

 Cégep de Matane 

 Cégep de Rimouski 

 Cégep de Rivière-du-Loup 

 Cégep de La Pocatière 

 UQAR 

 Conférence régionale des éluEs 

 Emploi-Québec 

 Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport 

 Institut technologique agroalimentaire 

 Syndicat des enseignants des commissions scolaires 

et des cégeps 

 Regroupement des commissions scolaires 

 

 

 
Relever le défi de l’accessibilité et 

de la qualification pour 
l’avancement du 

 BAS-SAINT-LAURENT 
 
 

 
 
 
 

PLAN D’AMÉNAGEMENT DE LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE ET TECHNIQUE  

2009-2014 
 
 

Table interordres éducation  
du Bas-Saint-Laurent 
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